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Arrêté ministériel portant modification de l'arrêté 
ministériel du 14 avril 2020 portant reconnaissance des 
qualifications prévues par le décret du 19 juillet 1991 

relatif à la carrière des chercheurs scientifiques  
 

A.M. 03-07-2020  M.B. 22-07-2020 
 

 
La Ministre de l'Enseignement supérieur, de l'Enseignement de 

Promotion sociale, de la Recherche scientifique, des Hôpitaux universitaires, 
de l'Aide à la Jeunesse, des Maisons de Justice, de la Jeunesse, des Sports et 
de la Promotion de Bruxelles, 

 
Vu l'arrêté ministériel du 14 avril 2020 portant reconnaissance des 

qualifications prévues par le décret du 19 juillet 1991 relatif à la carrière des 
chercheurs scientifiques, 

 
Arrête : 
 
Article unique. - Dans l'article 1er, alinéa 2, de l'arrêté ministériel du 14 

avril 2020 portant reconnaissance des qualifications prévues par le décret du 
19 juillet 1991 relatif à la carrière des chercheurs scientifiques, les mots « 
CHITI Maria Constanza » sont remplacés par les mots « CHITI Maria 
Costanza ». 

 
Bruxelles, le 3 juillet 2020. 
 

V. GLATIGNY 


